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POINT 42 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel (suite) [A/8385, A/8403, chap. XIV]: 

a) Rapport du Conseil du developpement industriel 
(A/8416); 

b) Rapport de Ia Conference intemationale extraordinaire 
de !'Organisation des Nations Unies pour le developpe-
ment industriel (A/8341, A/C.2/L.ll83/Rev.1, A/C.2/ 
L.ll86) 

I. Mme STROJE-WILKENS (Suede) appelle !'attention 
sur l'apen;u de Ia 1412eme seance dans le Journal des 
Nations Unies du vendredi 19 novembre 1971. On y 
indique qu'en reponse aux demandes faites par certaines 
delegations le Directeur executif de l'ONUDI a declare 
qu'un rectificatif au rapport de Ia Conference internationale 
extraordinaire de l'ONUDI serait publie. S'il est question de 
faire passer le paragraphe 8 de Ia resolution de consensus 
figurant au paragraphe 46 du rapport de Ia Conference 
(A/8341) a Ia section sur laquelle on n'est pas parvenu a un 
consensus, Ia delegation suedoise tiendra a reserver sa 
position. Ce n'est qu'apres des discussions et des negocia-
tions longues et difficiles que I' on est parvenu a un accord 
sur le texte de Ia resolution de consensus. Toutes les 
delegations connaissent les reserves emises par les pays 
africains a propos du paragraphe 8; neanmoins, le para-
graphe en question a ete retenu dans le texte final. 
L'inclusion du paragraphe 8 a Ia section sur laquelle on est 
parvenu a un consensus n'est done pas une erreur d'im-
pression. La delegation suedoise ne pourrait pas accepter le 
rectificatif et elle demande que celui-ci ne soit pas publie. 

2. M. BUTLER (Australie) dit que toute tentative pour 
modifier le libelle de Ia resolution de consensus sera 
consideree comme inacceptable par son gouvernement. 
C'est dans un autre organisme des Nations Unies qu'on est 
parvenu au consensus et Ia Deuxieme Commission n'a pas 
competence pour modifier Ia resolution. En decidant de le 
faire, elle risquerait de creer un precedent facheux. 
M. Butler precise qu'il n'expose pas presentement les vues 
de son gouvernement sur le fond du paragraphe 8. Le 
Gouvernement australien n'a pas d'opinion arretee a ce 
sujet. Si tel est le desir de certaines delegations. elles ont le 
droit le plus strict de faire etat de leur desaccord concer-
nant le paragraphe 8 ou telles ou telles des dispositions de Ia 
resolution de consensus, mais la Commission ne peut 
apporter des modifications a Ia resolution de consensu>. 
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3. M. DE ALENCAR NETTO (Bresil) dit qu'il faut faire 
une distinction entre les commentaires et les observations 
d'ordre general sur le texte et les observations qui prennent 
Ia forme d'une opposition categorique a !'inclusion de 
certains points dans le texte, et ce sont des reserves de ce 
dernier type qui ont ete emises par les pays africains. 

4. M. de Alencar Netto rappelle qu'il n'a pas ete possible 
de reconcilier les vues des differents groupes a Ia Confe-
rence extraordinaire. et que le President de Ia Conference a 
cree un groupe de redaction charge d'elaborer et de 
negocier un document destine a etre adopte par consensus. 
Mais le document produit par le groupe de redaction n'etait 
pas definitif parce qu'un groupe de redaction ne peut pas 
prendre de decision finale; c'etait le prerogative de Ia 
Conference proprement dite, qui l'a fait a sa derniere 
seance. Toutefois, un groupe n'a pas ete en mesure 
d'accepter !'inclusion de tous les points et a declare son 
intention de presenter une objection formelle. D'autres 
pays ont decide de presenter des commentaires et des 
observations sur certains points sans cependant vouloir les 
rejeter. II a done ete decide que, au dernier jour de Ia 
Conference, le groupe des pays d' Afrique formulerait une 
objection tandis que d'autres pays presenteraient des 
observations. Etant donne que les objections du groupe des 
pays d' Afrique ont ete formulees pendant Ia Conference et 
avant !'adoption du document final, elles indiquaient sans 
aucun doute !'absence de consensus a propos du para-
graphe 8. Comme le Rapporteur a etabli son rapport apres 
Ia fin de Ia Conference, il n'est pas surprenant qu'il ne se 
soit pas senti autorise a faire certains amendements ou 
certaines suppressions. II n 'en demeure pas moins que les 
observations ont ete formulees au cours de Ia Conference et 
que le rapport devrait en faire etat. 

5. M. DIALLO (Haute-Volta) se declare surpris de voir 
que certaines delegations ont juge opportun de soulever a 
nouveau une question qui a ete reglee. Aucune objection 
n'a ete soulevee Ia veille contre Ia mesure indiquee par le 
Directeur executif tendant a deplacer le paragraphe, qu'il 
est, de !'avis de Ia delegation voltaique, parfaitement justifie 
a prendre. 

6. M. KHANACHET (Koweit) dit que sa delegation 
estime, avec les delegations du Bresil et de Ia Haute-Volta, 
que le paragraphe 8 devrait figurer dans Ia section sur 
laquelle on n'est pas parvenu a un consensus. 

7. Mme STROJE-WILKENS (Suede) dit que sa delegation 
n'a pas souleve Ia question Ia veille parce qu'elle voulait 
s'assurer de ce qui s'etait passe a Vienne. Le Gouvernement 
suedois a accepte le paragraphe 8 comme partie integrante 
du consensus, et il estime qu'on ne peut supprimer ce 
paragraphe sans desequilibrer les autres parties du 
consensus. 

A/C.2/SR.1413 
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8. M. ASANTE (Ghana) considere que la decision prise 
par le Directeur executif doit etre maintenue. 11 faudrait 
autrement remanier le paragraphe 8, ce qui imposerait a la 
Commission un exercice difficile d'une utilite douteuse. 

9. M. RUTTEN (Pays-Bas) estime que Ia discussion est 
tout a fait inopportune. La Commission n'est pas compe-
tente pour changer un seul mot du rapport presente par un 
autre organe. Seule, Ia Conference extraordinaire pouvait 
prendre une telle decision et la Commission ne peut 
qu'enregistrer les opinions de certaines delegations et 
approuver ou desapprouver le contenu du rapport. 

10. M. CAVAGLIERI (Italie) dit que sa delegation 
partage entierement I' avis de Ia delegation neerlandaise. 

II. M. ABDEL-RAHMAN (Directeur executif de l'Organi-
sation des Nations Unies pour le developpement industriel) 
declare que le Rapporteur de Ia Conference extraordinaire 
reconnaft !'existence dans le rapport d'une contradiction 
qu'il n'a pas ete en mesure de resoudre. Pour sa part, le 
Secretariat de l'ONU a respecte l'autorite du Rapporteur 
jusqu'a Ia veille, lorsqu'un certain nombre de delegations 
ont mis en question !'inclusion du paragraphe en question 
et ont demande qu'il soit supprime. M. Abdel-Rahman 
estime que sa decision de publier un rectificatif est justifiee, 
et il tient a souligner qu'il n'est pas question de modifier le 
document, mais simplement d'en faire un consensus dans le 
veritable sens du terme. 

I2. M. RUTTEN (Pays-Bas) estime que Ia question n'est 
pas de savoir si le rapport contient des contradictions ou 
non, mais de savoir si Ia Commission est juridiquement 
competente pour modifier le rapport. De !'avis de Ia 
delegation neerlandaise, il faudrait obtenir un avis juridique 
sur cette question. 

13. M. FLEMING (Argentine) estime avec le representant 
des Pays-Bas qu'il faudrait obtenir un avis juridique sur Ia 
possibilite de modifier Ie rapport d'un autre organe. 

I4. M. EKBLOM (Finlande) appuie sans reserve les 
observations des representants de Ia Suede, de I'Italie et des 
Pays-Bas. 

I5. M. KHANACHET (Kowei"t) dit que si Ia question de 
Ia competence de Ia Commission pour modifier le rapport 
d'un autre organe est controversable, il convient d'obtenir 
un avis juridique. Toutefois, pour sa part, il considere le 
rapport comme un document que !'on doit examiner et sur 
Iequel il faut prendre une decision. La Commission n'est pas 
une simple chambre d'enregistrement qui se contente de 
prendre acte des rapports. Puisqu'un certain nombre de 
delegations ont emis des objections contre le paragraphe 8 
de Ia resolution de consensus, il faudrait tenir compte de 
leurs objections soit en modifiant le rapport, soit en 
publiant une declaration de !'ensemble de Ia Commission 
precisant que le paragraphe 8 ne fait pas partie du 
consensus. 

16. M. ABDEL-RAHMAN (Directeur executif de !'Organi-
sation des Nations Unies pour le developpement industriel) 
dit qu':l son avis il existe une contradiction entre le 
paragraphe 8 de Ia resolution de consensus et Ia note de bas 

-----

de page corwspondante qui fait savoir qu'une erreur a ete 
commise. C'est pour cette raison que M. Abdel-Rahman a 
propose de publier un rectificatif quand Ia question a ete 
soulevee a Ia Commission. Etant donne les reserves emises 
par un certain nombre de delegations africaines contre le 
paragraphe 8, ce dernier ne devrait pas figurer dans le 
consensus. 

I7. M. DIALLO (Haute-Volta) dit que Ia difficulte s'est 
presentee non pas parce que les delegations africaines et 
d'autres ont demande qu'une erreur soit corrigt!e, mais 
parce que certaines delegations n'ont pas souleve Ia ques-
tion au moment approprie, soit parce qu'elles etaient 
absentes, soit par inattention. La delegation voltai"que 
estime que Ia question est deja reglee. 

I8. M. ASANTE (Ghana) approuve les observations faites 
par le representant de Ia Haute-Volta. II croit comprendre 
que Ia suggestion du Directeur executif a ete acceptee 
tacitement, puisqu'aucune delegation n'a souleve d'objec-
tion alors. 

19. Mme STROJE-WILKENS (Suede) dit que sa dele-
gation n'a pas souleve Ia question alors, car elle pensait 
qu'aucune decision n'avait ete prise. La delegation :;uedoise 
convient qu'il faudrait obtenir un avis juridique pour mettre 
un terme a Ia confusion. 

20. Le PRESIDENT propose que Ia Commission remette 
pour !'instant Ia discussion sur ce point particulier, etant 
entendu qu'elle y reviendra lorsqu'elle aura obtenu un avis 
juridique. II invite Ia Commission a poursuivre l'examen de 
Ia question dont elle est saisie. 

21. M. DIALLO (Haute-Volta) dit que I'ONUDI, tout en 
se preoccupant des problt~mes poses par l'industrit~ manu-
facturithe, ne devrait pas negliger les questions relatives aux 
politiques d'industrialisation, :!Ia planification du develop-
pement dans les differents secteurs lies a l'industrie, a Ia 
formation de Ia main-d'ceuvre, a Ia technologie et a Ia 
commercialisation, qui sont tous des aspects egalement 
importants de !'industrialisation. La delegation de la Haute-
Volta espere, comme le Directeur executif l'avait indique a 
Ia cinquieme session du Conseil du developpement indus-
triel, que l'ONUDI pourra ceuvrer activement dans ces 
domaines. En meme temps, il importe d'assouplir les 
procedures qui n!gissent les activites de I'ONUDI afin que 
!'Organisation puisse exercer un controle plus effectif sur le 
personnel qui travaille sur le terrain. II faudrait egalement 
augmenter sensiblement le nombre des conseillers des 
bureaux exterieurs. 

22. En ce qui concerne Ia strategie et I' orientation a long 
terme des activites de I'ONUDI, M. Diallo appuie les 
recommandations qui figurent a Ia section I du consensus 
adopte par Ia Conference internationale extraordill.lire. La 
delegation de Ia Haute-Volta attache une importance 
particuliere a Ia necessite pour I'ONUDI, en cooperation 
avec Ia CNUCED, les commissions economiques regionales 
et le BESNUB, de prendre des mesures operationnelles 
concretes pour aider les pays en voie de developpement et 
en particulier ceux qui sont Ies moins avances, a beneficier 
des avantages offerts par le systeme generalise de prefe-
rences en ce qui concerne les produits manufactures et 
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semi-manufactures. A cette fin, l'ONUDI devrait favoriser Ia 
creation et Ia modernisation de !'infrastructure industrielle 
de ces pays en executant des projets pilotes et en 
encourageant !'expansion d'industries telles que celle des 
engrais. 

23. La delegation voltaique espere que l'ONUDI, dans son 
domaine de competence extremement important, ne 
manquera pas d'accorder !'attention voulue aux besoins des 
pays les moins avances et mettra au point un programme 
d'action a leur intention, comme l'Assemblee generale !'a 
recommande dans sa resolution 2768 (XXVI). M. Diallo 
mentionne· egalement le paragraphe 2 du dispositif de Ia 
resolution 2564 (XXIV) de l'Assemblee generale, dans 
lequel celle-ci prie le Secretaire general, agissant en consul-
tation avec les chefs de secretariat des institutions specia-
lisees et des commissions economiques regionales, avec le 
Comite de Ia planification du developpement, avec le 
Groupe d'experts constitue en vertu de Ia resolution 
63 (IX) du Conseil du commerce et du developpement et 
avec d'autres consultants competents, de proceder a un 
examen complet des problemes speciaux qui se posent aux 
pays en voie de developpement les moins avances et de 
recommander les mesures speciales en vue de resoudre ces 
problemes. La delegation de Ia Haute-Volta voudrait savoir 
quelles mesures le Directeur executif a deja prises a cet 
egard, si un programme d'action a !'intention des pays les 
moins avances a deja ete mis au point ou si l'on est en train 
de l'elaborcr. 

24. En ce qui concerne Ia recommandation qui figure 
dans le consensus concernant Ia convocation d'une nouvelle 
conference generale de l'ONUDI afin d'examiner les resul-
tats de Ia Conference internationale extraordinaire ainsi que 
les dispositions et le calendrier etablis pour l'exarnen et 
!'evaluation des progres realises au cours de Ia deuxieme 
Decennie du developpement, M. Diallo estime qu'il convien-
drait d'organiser cette conference en 1973, comme l'a 
suggere Ia delegation du Nigeria dans ses amendements 
(A/C.2/LII86) au projet de resolution. 

25. En ce qui concerne les contributions a l'ONUDI, le 
Directeur executif a nettement declare que !'Organisation 
ne pouvait pas continuer a repondre aux demandes de plus 
en plus nombreuses de ceux qui desirent beneficier de ses 
services sans disposer des ressources necessaires. La dele-
gation voltaique estime que I' on devrait creer un comite ad 
hoc pour examiner tous les aspects de Ia cooperation entre 
le PNUD et l'ONUDI et en particulier ceux qui ont trait a Ia 
formulation, a !'evaluation et a !'approbation des projets 
industriels. En ce qui concerne Ia maniere d'envisager 
certaines questions, il existe entrt) le PNUD et l'ONUDI des 
differences qu'il faudrait identifier et au besoin corriger, en 
vue de faire beneficier l'ONUDI d'un pourcentage supple-
mentaire des ressources allouees au developpement. Le 
comite ad hoc devrait etudier comment les contributions au 
PNUD versees en monnaies nationales et qui sont restees 
inutilisees par le Programme pourraient etre transferees a 
d'autres organes du systeme des Nations Unies et notam-
ment a l'ONUDI. 

26. En ce qui concerne Ia structure organisationnelle de 
I'ONUDI, Ia delegation voltaique est favorable a une 
transformation de l'ONUDI en une institution specialisee 

dotee de ressources suffisantes et d'une autonomic finan-
ciere et administrative lui permettant de s'occuper du plus 
grand nombre possible d'activites industrielles. II est de 
I'interet commun que l'ONUDI jouisse le plus tot possible 
de cette autonomic ainsi que d'un contingentement appro-
prie sur le plan geographique pour le recrutement de son 
personnel. 

27. M. EIKA (Norvege) exprime Ia satisfaction de son 
gouvernement devant !'important travail accompli par 
l'ONUDI dans le domaine du developpement industriel. II 
est particulierement heureux de noter que Ia coordination 
et Ia cooperation etroites entre l'ONUDI et les autres 
organismes des Nations Unies, qui sont essentielles pour que 
!'Organisation puisse s'acquitter efficacement de ses respon-
sabilites, semblent etre maintenant une realite. 

28. La Conference internationale extraordinaire de 
l'ONUDI a marque une etape importante dans l'histoire de 
I'Organisation eta fourni une base rationnelle qui permettra 
de continuer a ameliorer Ia capacite du systeme des Nations 
Unies pour le developpement industriel. II est encourageant 
de noter Ia quasi-unanimite qui s'est manifestee a Ia 
Conference et qui a abouti a un consensus. II convient de 
feliciter le Directeur executif et ses collaborateurs pour les 
preparatifs detailles qu'ils avaient faits pour !'organisation 
de cette conference. 

29. Le Gouvernement norvegien a toujours ete d'avis que 
I'ONUDI ne pourrait jouer son role dans Ia deuxieme 
Decennie du developpement qu'en collaborant etroitement 
avec les autres organismes des Nations Unies qui s'occupent 
du developpement, sous Ia direction generale du PNUD. La 
reorganisation du PNUD et Ia mise en application du 
systeme de programmation par pays fournissent un cadre 
propice au role de l'ONUDI dans le systeme pour le 
developpement. La delegation norvegienne se felicite done 
de !'importance que l'on accorde a ces questions, notam-
ment en ce qui concerne Ia cooperation au niveau national, 
dont il est question dans Ia section IV du consensus. 

30. Le Gouvernement norvegien approuve Ia recomman-
dation qui figure dans ce consensus qu'un petit groupe 
d'experts hautement qualifies originaires des differents 
groupes geographiques soit nomme afin d'executer Ia tache 
importante qui consiste a formuler Ia strategic a long terme 
applicable aux activites de l'ONUDI. 

31. Dans le consensus, on a egalement reconnu !'inter-
dependance qui existe entre l'industrie et !'agriculture. Dans 
de nombreux pays en voie de developpement, et parti-
culierement ceux qui sont les moins avances, !'agriculture 
constitue et constituera encore longtemps l'essentiel de 
!'economic. II est done particulierement important que ces 
pays beneficient a un niveau approprie de !'assistance 
fournie par l'ONUDI sous forme de mesures permettant 
d'encourager leurs industries manufacturieres qui utilisent 
des produits agricoles. II est extremement important 
d'adopter une conception unifiee en ce qui concerne le 
developpement. On ne peut considerer isolement les 
mesures prises dans le domaine du developpement industriel 
parce qu'elles doivent s'accompagner de mesures touchant 
!'agriculture, le commerce, l'emploi, le developpement 
rural, l'urbanisme et l'environnement. 
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32. En ce qui concerne Ia structure organisationnelle de 
l'ONUDI, il importe avant tout d'en renforcer les elements 
qui sont directement lies a !'execution des projets du 
PNUD. Tout en reconnaissant Ia necessite d'ameliorer 
!'organisation de l'ONUDI pour les travaux sur le terrain et 
en appuyant Ia proposition relative a !'augmentation du 
nombre de consultants des bureaux exterieurs, Ia Norvege 
considere qu'il faut agir avec prudence en ce qui concerne 
!'expansion envisagee du mecanisme existant, au titre de 
laquelle on creera de nouveaux services au sein du secre-
tariat de l'ONUDI, ainsi que de nouvelles commissions 
d'experts et des groupes de travail. II est plus urgent de 
prendre des mesures precises pour ameliorer le programme 
de travail de I'ONUDI que de proceder a des changements 
sur le plan institutionnel. Toutefois, Ia delegation nor-
vegienne reconnaft qu'il est souhaitable d'accorder a 
l'ONUDI une autonomic plus grande dans certains do-
maines et approuve en principe les mesures proposees pour 
renforcer Ie Conseil du developpement industriel en aug-
mentant son autorite en tant qu'organe intergouverne-
mental principal de !'Organisation. En ce qui concerne les 
suggestions visant a modifier Ie statut de l'ONUDI, Ia 
delegation norvegienne appuie Ies observations des pays 
membres du groupe B relatives au consensus, enoncees au 
chapitre III du rapport de Ia Conference internationale 
extraordinaire. 

33. Le Gouvernement norvegien approuve Ia convocation 
d'une nouvelle conference generale vers le milieu de Ia 
deuxieme Decennie du developpement pour etudier Ie role 
joue par l'ONUDI dans !'execution de Ia Strategic inter-
nationale du developpement. 

34. En ce qui concerne Ia section III du consensus, Ia 
Norvege appuie sans reserve Ia recommandation qui figure 
au paragraphe 14 et selon Iaquelle le PNUD devrait 
continuer a etre Ia principale source de financement des 
activites operationnelles de l'ONUDI. La Norvege en effet a 
toujours estime que l'ONUDI est avant tout une institution 
chargee de !'execution des projets industriels du PNUD. 
Dans Ia meme section de ce consensus, on prie le PNUD 
d'accorder une attention particuliere aux projets touchant 
Ie developpement de Ia technologic industrielle. La dele-
gation norvegienne appuie cette demande, bien qu'il semble 
que des demandes similaires soient presentees trop souvent 
au Conseil d'administration dans differents domaines et que 
!'on ne puisse Ies satisfaire qu'au detriment d'autres 
activites. Les facteurs decisifs en ce qui concerne Ia 
determination des ressources a fournir a l'ONUDI sont 
l'ordre de priorite accorde aux demandes des pays en voie 
de developpement, qui desirent beneficier de projets finan-
ces par le PNUD, et l'efficacite de l'ONUDI en ce qui 
concerne !'execution des programmes industriels. Meme si 
!'on suppose que Ie pourcentage des ressources globales du 
PNUD alloue a l'ONUDI augmentera et que Ies ressources 
du PNUD Iui-meme augmenteront sensiblement, Ies fonds 
dont disposera l'ONUDI seront encore insuffisants pour 
repondre a toutes les demandes. II faut done faire taus les 
efforts possibles pour utiliser Ies ressources limitees dont on 
dispose de fayon que les pays en voie de developpement en 
profitent au maximum. La meilleure maniere d'atteindre ce 
but serait de deployer Ie maximum d'efforts en faveur des 
activites operationnelles, de s'en tenir rigoureusement aux 
priorites etablies et d'assurer le maximum d'integration des 
projets du PNUD a !'echelon national. 

35. M. ARUEDE (Nigeria), presentant Ies amendements 
de sa delegation (A/C.2/L.ll86) au projet de resolution 
initial, precise que Ie premier amendement est movite par 
Ies objections et reserves exprimees par de nombreuses 
delegations touchant Ia resolution de consensus adoptee par 
Ia Conference internationale extraordinaire. La suppression 
du paragraphe I du dispositif dudit projet de resolution 
n'en reduira en aucune fas:on I'effet, car Ies intentions des 
auteurs sont exprimees tout a fait clairement dans d'autres 
parties de Ia resolution. 

36. En ce qui concerne Ie deuxieme amendement pro-
pose, Ia deuxieme conference generale devrait avoir trait au 
premier examen biennal des progres faits au cours de Ia 
deuxieme Decennie du developpement en 1973. On evite-
rait un double emploi si Ia conference etait organisee de 
fayon a coincider avec l'examen des activites auxquelles 
s'interesse l'ONUDI. Si Ia conference generale est organisee 
en 1974, l'ONUDI se trouvera engagee pendant trois annees 
consecutives, de 1973 a 1975, dans un processus d'auto-
examen et d'auto-evaluation qui risquerait de compro-
mettre Ia bonne marche de ses activites, et notam:ment de 
ses activites operationnelles. L' organisation de Ia conference 
generale en 1975, d'autre part, laisserait un intervalle de 
cinq ans entre les conferences, ce qui, de !'avis de sa 
delegation, serait beaucoup trap long. Les aspects du 
developpement dont s'occupe I'ONUDI sont extremement 
dynamiques, et Ies problemes et techniques qui apparaissent 
constamment rendent souhaitable une evaluation plus 
frequente des methodes de !'Organisation. Si l'amendement 
propose par le Nigeria est acceptable, on pourrait ajouter 
une phrase au projet de resolution disposant que Ie Conseil 
du developpement industriel devra, Ie moment venu, 
prendre les dispositions necessaires pour Ia conference et 
soumettre un ordre du jour provisoire a !'approbation de 
I' Assem blee generale. 

37. En ce qui concerne Ie troisieme amen dement, il est 
temps d'examiner soigneusement Ia question des relations 
entre le PNUD et l'ONUDI et, si possible, de rassurer les 
gouvernements qui craignent que l'ONUDI ne re<;oive pas 
une part equitable des ressources du PNUD. Ie Comite ad 
hoc, dont Ia creation est proposee dans l'amendement, 
examinerait en detail taus les aspects de Ia cooperation 
entre Ie PNUD et l'ONUDI et recommanderait des proce-
dures particulieres pour n!gler les relations entre Ies deux 
organisations, resolvant ainsi un probleme qui se pose 
periodiquement. 

38. Le quatrieme amendement vise a obtenir l'appui de 
l'Assemblee generale pour des conferences regionales des 
ministres de l'industrie et a faire en sorte que ces 
conferences beneficient des conseils du Directeur executif 
de I'ONUDI. La Commission economique pour !'Afrique, 
en collaboration avec !'Organisation de !'unite africaine, a 
organise Ia premiere conference des ministres africains de 
l'industrie en mai 1971, et il est prevu que des conferences 
semblables seront organisees a l'avenir taus Ies deux ans. 

39. Le PRESIDENT attire !'attention sur le texte revise 
du projet de resolution (A/C.2/L.1183/Rev.l) dans lequel 
figurent quelques-unes des modifications deja suggen!es. 

40. M. MUELLER (Autriche) dit que sa delegation est 
tres satisfaite des progres remarquables accomplis par 
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l'ONUDI a Ia fois en ce qui concerne ses activites 
operationnelles et en tant qu'organe coordonnateur des 
travaux des organismes des Nations Unies dans le domaine 
du developpement industriel. 

41. La Conference internationale extraordinaire a de-
montre Ia confiance de Ia communaute internationale 
envers l'ONUDI, ainsi que son interet et sa participation 
croissante. La delegation autrichienne souscrit aux recom-
mandations qui figurent dans Ia section I de Ia resolution de 
consensus adoptee par Ia Conference. Cependant, elle 
estime que !'elaboration plus detaillee de Ia strategie a long 
terme de l'ONUDI devrait tenir compte des trois conside-
rations suivantes : Ia strategie a long terme ne doit en 
aucune fayon entraver le systeme de programmation par 
pays et l'etablissement de priorites, en ce qui concerne les 
projets, par les pays en voie de developpement eux-memes; 
Ia strategie doit accorder Ia place voulue a Ia cooperation 
regionale et sous-regionale, essentielle pour Ia pleine utili-
sation des techniques modernes et pour Ia production dans 
des conditions de concurrence internationale; enfin, toute 
strategie doit reconnaftre pleinement !'aspect social de 
!'industrialisation, car autrement aucun progres economique 
reel, sans chomage ou sous-emploi, ne pourra etre realise. 

42. M. Mueller est persuade que l'ONUDI a conscience de 
Ia validite de ces considerations, et que !'evaluation de ses 
activites passees fournira des indications supplementaires 
pour !'orientation future de ses travaux. 

43. Une telle orientation est particulierement importante 
dans Ia premiere phase de Ia deuxieme Decennie du 
developpement, au cours de laquelle une action concertee, 
concernant notamment le developpement industriel, sera 
decisive. Le Conseil economique et social a reconnu le role 
de !'industrialisation dans sa resolution 1617 (LI) qui 
demande au PNUD d'accorder une attention speciale aux 
demandes concernant le developpement industriel. La 
delegation autrichienne accueille favorablement cette 
recommandation et espere que l'examen par le Conseil 
d'administration du PNUD du rapport qu'elle demande 
conduira a une cooperation encore plus etroite entre 
l'ONUDI et le PNUD et a une augmentation du nombre de 
projets du PNUD confies a l'ONUDI. 

44. La delegation autrichienne approuve de fayon gene-
rale le projet de resolution A/C.2/L.1!83/Rev.l mais estime 
qu'il est premature de prier des maintenant le Conseil du 
developpement industriel de proposer des mesures pour 
reunir une nouvelle conference generale de l'ONUDI en 
1974 ou en 1975. 

45. M. Mueller rappelle les termes du me moire sur 
l'ONUDI soumis par 1' Autriche pour preparer Ia conference 
extraordinaire, qui etablissait que les relations entre 
l'ONUDI et les autorites autrichiennes etaient extremement 
satisfaisantes et que le Gouvernement autrichien avait 
!'intention de continuer a appuyer l'ONUDI et a !'aider a 
affermir son role en tant qu'organe central pour le 
developpement industriel dans le cadre du systeme des 
Nations Unies. 

46. M. BOMELE (Zaire) laue les efforts accomplis par le 
Directeur executif de l'ONUDI et ses collegues pour 

accroftre J'efficacite de J'Organisation. II est regrettable, 
cependant, de constater que peu de progres ont ete realises 
depuis Ia creation de !'Organisation vers J'industrialisation 
des pays en voie de developpement. Le taux de croissance 
annuel moyen de J'industrie des pays en voie de develop-
pement reste inchange depuis plusieurs annees, tandis que 
leur production d'articles manufacture~ demeure a 5 p. 100 
seulement de Ia production mondiale, ce qui augmente 
encore l'ecart qui separe le tiers monde des pays indus-
trialises. 

47. La delegation zairoise est persuadee qu'avec !'aide 
d'autres organismes de !'Organisation des Nations Unies, 
l'ONUDI pourrait faciliter Ia cooperation entre les pays 
developpes et les pays en voie de developpement qui est 
absolument necessaire pour acce]erer le taux d'industria-
lisation des pays du tiers monde. En depit de ses ressources 
limitees et de J'enormite de sa tache, l'ONUDI doit jouer un 
role de coordonnateur a Ia fois entre les nations et entre les 
organismes internationaux. II faut esperer notamment que 
Ia cooperation de l'ONUDI avec le PNUD sera renforcee par 
J'introduction du nouveau systeme de programmation par 
pays ainsi que par une augmentation du nombre de projets 
interessant le developpement industriel. En collaboration 
avec Ia CNUCED, l'ONUDI devrait s'efforcer de creer dans 
les pays en voie de developpement des industries viables 
travaillant pour !'exportation. 

48. Tout en se fe!icitant de !'importance accordee a Ia 
promotion des investissements, a !'information industrielle, 
aux industries legeres et aux industries d'exportation, Ia 
delegation zairoise pense qu'au cours de Ia deuxieme 
Decennie du developpement l'ONUDI devrait se concentrer 
sur le developpement des industries lourdes, les centres de 
recherche industrielle et le transfert des connaissances 
scientifiques et techniques, trois domaines dans lesquels les 
pays en voie de developpement sont particulierement en 
retard. L'ONUDI devrait egalement aider les gouvernements 
a formuler des politiques d'industrialisation, a etablir des 
programmes scientifiques a long terme en matiere de 
developpement industriel, a encourager des etudes de 
preinvestissement relatives a des projets industriels et a 
mettre au point des projets pilotes. 

49. II est indispensable que les ressources financieres de 
!'Organisation soient augmentees pour qu'elle puisse faire 
face aux demandes d'assistance des pays en voie de 
developpement. En outre, ces ressources devraient etre 
affectees d'abord et avant tout aux taches operationnelles 
de fayon que le rythme d'execution des projets puisse 
s'accelerer regulierement. II est temps que les pays indus-
trialises partagent leurs vastes ressources financieres et 
techniques avec les pays desherites du monde. 

50. M. GUELEV (Bulgarie) declare que c'est avec une 
comprehension toute particuliere que son pays considere les 
problemes auxquels ont a faire face les pays ~n voie de 
developpement dans le domaine de !'industrialisation, etant 
donne que Ia Bulgarie s'est vue confrontee aux memes 
difficultes il y a 27 ans, lorsqu'elle a di1 faire un effort 
considerable dans le meme domaine. L'experience ainsi 
acquise pourrait incontestablement presenter un interet non 
negligeable pour les pays en voie de developpement, 
puisqu'il est largement reconnu maintenant que sans indus-
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trialisation il est impossible a ces pays de parvenir a une 
independance economique sans laquelle l'independance 
politique est en grande partie illusoire. Pourtant il y a a 
peine six ou sept ans, cette verite et Ia necessite de disposer 
d'une organisation capable d'intensifier, de coordonner et 
d'accelerer le developpement industriel etaient plus ou 
moins ouvertement refutees par certains pays. A cet egard, 
il est reconfortant de noter que Ia plupart des idees que les 
pays socialistes ont avancees et soutenues des le debut ont 
ete enterinees par Ia Conference internationale extra-
ordinaire de l'ONUDI lorsqu'elle a fait le bilan des quatre 
annees d'activites de cette organisation et lorsqu'elle a jete 
les bases des activites a venir; ces faits renforcent Ia 
conviction que les recommandations formulees par les pays 
socialistes qui n'ont pas ete adoptees dans Ia resolution de 
consensus de Ia Conference extraordinaire finiront egale-
ment par etre acceptees, car elles correspondent aux 
conditions reelles et aux besoins essentiels des pays en voie 
de developpement. La delegation bulgare estime que Ia 
resolution de consensus est dans son ensemble un succes et 
aura pour effet de renforcer le role de l'ONUDI dans le 
domaine de Ia coordination des problemes de !'industriali-
sation au sein des organismes des Nations Unies. 

51. La cinquieme session du Conseil du developpement 
industriel et Ia Conference internationale extraordinaire qui 
a suivi ont ete consacrees essentiellement a une question : 
comment accroftre l'efficacite de l'ONUDI au profit de 
!'industrialisation acceleree des pays en voie de develop-
pement. Certaines des recommandations les plus impor-
tantes formulees par Ia Conference insistent sur Ia necessite 
pour les pays en voie de developpement d'elaborer des plans 
de developpement industriel economiquement bien fondes, 
de mobiliser les ressources internes en vue de !'industriali-
sation et d'effectuer les reformes economiques et sociales 
qui sont indispensables pour surmonter les obstacles a 
I' expansion des forces productives et assurer l'independance 
economique. La resolution de consensus a marque un pas 
en avant dans Ia definition d'une strategic a long terme pour 
l'ONUDI : en effet il aurait ete regrettable que Ia Confe-
rence ait limite le role de l'ONUDI a Ia solution de 
problemes de details techniques. Cependant, afin d'accom-
plir avec succes les taches d'elaboration de Ia strategic, il est 
indispensable que l'ONUDI etudie regulierement !'expe-
rience acquise et les tendances qui se degagent dans les 
differents pays. La delegation bulgare a done note avec 
satisfaction Ia proposition de Ia Conference selon laquelle le 
Directeur executif examinerait !'experience diverse acquise 
dans le domaine de !'industrialisation par des pays ayant des 
systemes socio-economiques differents, afin de pouvoir 
utiliser pleinement et impartialement cette experience au 
profit des pays interesses. 

52. La delegation bulgare approuve egalement Ia recom-
mandation de Ia Conference ayant trait a la promotion, 
dans le cadre de la competence de l'ONUDI, du develop-
pement technologique, y compris !'adaptation et Ia mise au 
point des techniques et du "savoir-faire" et Ia creation d'un 
centre d'echange de renseignements qui foumirait des 
informations industrielles et commerciales pertinentes, y 
compris des renseignements sur Ia technologic et le "savoir-
faire". L'ONUDI a un role essen tiel a jouer dans Ia 
promotion d'un large echange d'informations entre tous les 
pays et il est difficile de concevoir une cooperation 

-------

internationale veritable en matiere d'industrialisation sans 
vouloir orienter les efforts de l'ONUDI en vue de mettre fin 
a une situation dans laquelle l'industrie moderne constitue 
le privilege d(! certains continents ou de certains pays. C'est 
Ia evidemment un probleme des plus complexes. Cepen-
dant, tous les efforts doivent etre faits pour le resoudre si 
l' on aspire sin cerement a contribuer au developpement 
accelere des pays en voie de d(:veloppement. 

53. Ce probleme est intimement lie a Ia recommandation 
fort j ustifiee sur Ia necessite de donner, dans le cadre de Ia 
competence de l'ONUDI, un rang de priorite eleve a Ia 
formation de cadres techniques qualifies. L'experience de Ia 
Bulgarie dans ce domaine est significative : tous ses plans de 
developpement ont mis !'accent sur Ia necessite de former 
des chercheurs, des ingenieurs et des techniciens hautement 
qualifies en vue de faire face aux exigences de Ia revolution 
scientifique et technique; sans cet effort considerable, qui a 
impose des sacrifices de Ia part de toutes les couches 
sociales, Ia Bulgarie n'aurait pas pu surmonter le sous-
developpement industriel qui lui avait ete legw: par le 
regime capitaliste et n'aurait pas ete en me sure d'aider, a 
l'heure actuelle, nombre de pays d' Asie et d' Afriqw~ en leur 
offrant !'experience de ses specialistes et de ses exptTts. 

54. Ne disposant pas du temps necessaire pour aborder 
tous les problemes traites par Ia Conference, le representant 
de Ia Bulgarie souhaite se limiter a trois questions parti-
culieres. Les deux premieres ont trait a des propositions 
formulees par les pays socialistes qui n'ont pas ete retenues 
dans Ia resolution de consensus, bien qu'elles aient ete 
approuvees par le Groupe des Soixante-Dix-Sept. En ce qui 
concerne Ia proposition tendant ace que l'ONUDI fxamine, 
avec Ia CNUCED, les methodes de cooperation inter-
nationale de nature a favoriser une division intern ationale 
du travail rationnelle et !'elimination des obstacles qui 
entravent actuellement le progres des pays en voie de 
developpement, une delegation s'est demande ce que 
signifiait Ia formule "division internationale du travail 
rationnelle" en declarant que !'interpretation de Ia formule 
dependrait de !'orientation economique et politique choisie 
par un pays donne. Le representant de Ia Bulgarie pense que 
Ia signification de ces termes est parfaitement claire pour les 
pays en voie de developpement et qu'en fin de compte tout 
depend du systeme economique et politique que l:es pays 
choisiront s'ils sont fermement decides a surmonter le 
sous-developpement et a s'engager sur Ia voie du progres 
economique et social. Cette voie peut etre differente selon 
les pays et doit etre conforme aux conditions specifiques de 
chaque pays, mais elle ne saurait en aucun cas passer outre a 
deux exigences essentielles, a savoir Ia mobilisation de 
toutes les ressources materielles et humaines du pays et, 
pour que cette mobilisation puisse se faire, Ia realisation de 
reformes economiques et sociales profondes et radicales. 
Etant donne qu'aucune action internationale ne pourra etre 
efficace si ces deux conditions ne sont pas remplies, c'est 
vers ces fins que I' action internationale, y compris celle de 
l'ONUDI, devrait etre principalement orientee. 

55. En ce qui conceme Ia deuxieme proposition que I' on 
ne retrouve pas dans Ia resolution de consensus, Ia 
delegation bulgare a du mal a comprendre quelles sont les 
raisons pour lesquelles on s'oppose ace que soient ajoutees 
aux domaines d'activites de l'ONUDI les questions ayant 



1413eme seance - 19 novembre 1971 359 

trait a Ia construction industrielle, a Ia technique energe-
tique et a !'exploitation des ressources naturelles dans 
!'interet des pays en voie de developpement. Restreindre Ia 
contribution de l'ONUDI aux seuls domaines des industries 
d'extraction et de transformation paraft etre une concep-
tion bien etrange de !'industrialisation a l'epoque de Ia 
revolution scientifique et technique. 

56. La troisieme remarque a trait a Ia question de 
l'universalite de l'ONUDI. La delegation bulgare est d'avis 
que rien ne saurait justifier une situation qui empeche 
l'ONUDI et les pays en voie de developpement de beneficier 
de !'assistance economique et technique de pays qui ont le 
desir et Ia possibilite d'apporter une contribution appre-
ciable aux activites de cette organisation. L'absence de Ia 
Republique democratique allemande de l'ONUDI repre-
sente dans les conditions actuelles une absurdite. L'argu-
ment selon Jequel on introduit des elements politiques dans 
le debat ou selon Jequel ce n'est ni le lieu ni Je moment de 
soulever cette question est sans valeur. L'Assemblee gene-
rale est l'organe le plus qualifie pour discuter de Ia question 
de l'universalite de l'ONUDI et, en ce qui concerne les 
elements politiques, il suffira de dire que ceux qui font 
encore obstacle a l'universalite de l'ONUDI s'inspirent 
precisement de considerations politiques mal fondees et 
depassees. 

57. Pour conclure, M. Guelev declare que Ia Bulgarie ne 
cessera de deployer tous les efforts possibles en vue de 
l'etablissement d'une meilleure et plus fructueuse coope-
ration internationale dans le domaine du developpement 
industriel. II rappelle a cet egard qu'il a ete cree en Bulgarie 
un comite national pour Ia cooperation avec l'ONUDI et 
qu'un seminaire, auquel ont pris part 50 participants de 19 
pays d'Europe et du Proche-Orient, a ete organise tout 
recemment sur Ia question du developpement de l'industrie 
des machines-outils. 

58. M. DE ALENCAR NETTO (Bresil), presentant le 
projet de resolution A/C.2/L.1183/Rev.1, indique que les 
delegations bolivienne, colombienne, panameenne et uru-
guayenne se sont jointes aux auteurs du projet original. 

59. Au troisi<~me alinea du preambule, on a ajoute les 
mots "charges du financement du developpement indus-
triel", apres les mots "autres organismes appropries des 
Nations Unies", pour donner satisfaction au representant de 
Ia Finlande qui a demande un texte plus clair. Un nouveau 
paragraphe 5 a ete insere dans le dispositif pour donner 
suite a Ia proposition du representant de Ia Colombie, 
tendant a ce que !'on mentionne le paragraphe 10 de Ia 
resolution de consensus. Au nouveau paragraphe 7 du 
dispositif, on a insere le membre de phrase "conformement 
aux priorites assignees par les pays en voie de develop-
pement" comme !'a demande le representant du Royaume-
Uni. Enfin, le nouveau paragraphe 9 du dispositif corres-
pond maintenant presque entierement au paragraphe 17 du 
consensus. 

60. M. KHANACHET (Koweit) rappelle que Ia deuxieme 
conference sur ]'industrialisation des pays arabes a eu lieu 
dans son pays sous les auspices du Gouvernement du 
Koweit, de Ia Ligue arabe et de l'ONUDl. Une vingtaine 
d'organisations regionales et internationales y ont participe. 

La conference a examine Ia situation industrielle des pays 
arabes et Ia Strategic pour Ia deuxieme Decennie du 
developpement. Une attention particuliere a ete accordee a 
l'etablissement de societes industrielles multinationales dans 
le domaine des textiles, des machines agricoles et des 
engrais chimiques. La conference a adopte plusieurs reso-
lutions visant a renforcer Ia cooperation entre les pays 
arabes dans le domaine de l'industrie et un comite compose 
des ministres de l'industrie de l'Irak, de Ia Libye et du 
Koweit a ete cree. 

61. La conference s'est declaree satisfaite des progres 
realises dans les travaux de l'ONUDI et de Ia collaboration 
etroite entre celle-ci et les organisations regionales des pays 
arabes. Elle a recommande que l'ONUDI soit dotee du 
statut d'institution specialisee et a decide de tenir un autre 
colloque en Libye en 1973. 

62. En temps voulu, Ia delegation koweitienne presentera 
un amen dement au projet de resolution A/C .2/L.1183/ 
Rev.1 qui consistera a y ajouter un nouveau paragraphe 
dont le texte sera en substance le suivant : 

"Invite !e Secretaire general a creer un comite inter-
gouvernemental ad hoc compose de representants du 
Conseil d'administration du PNUD et du Conseil du 
developpement industriel de l'ONUDI pour examiner, en 
consultation avec le Directeur du PNUD et le Directeur 
executif de l'ONUDI, tous les aspects de Ia cooperation 
entre le PNUD et l'ONUDI, et de faire rapport a 
I' Assemblee generale a sa vingt-septieme session par 
l'intermediaire du Conseil economique et social". 

63. M. CAVIGLIA STARICCO (Uruguay) declare que Ia 
delegation uruguayenne se felicite des declarations pleines 
d'interet et riches en renseignements faites par le President 
du Conseil du developpement industriel et par le Directeur 
executif de l'ONUDI. Bien que l'ONUDI soit de creation 
relativement recente, il est evident qu'elle sera appelee a 
faire une contribution importante en matiere de develop-
pement industriel. II est done essentiel qu'elle soit dotee de 
ressources financieres suffisantes lui permettant d'etablir, 
par des projets sous-regionaux, regionaux et mondiaux, une 
infrastructure industrielle efficace dans les pays en voie de 
developpement. 

64. Le projet de resolution revise est nettement meilleur 
que le projet initial. La deh~gation uruguayenne estime en 
particulier que Ia proposition qui figure au nouveau 
paragraphe 5 du dispositif et qui vise a creer un comite 
permanent du Conseil du developpement industriel contri-
buerait dans une large mesure a accroftre l'efficacite de 
l'ONUDI. La creation d'un groupe d'experts de haut niveau, 
mentionne au paragraphe 3 du dispositif, devrait permettre 
d'eviter de nombreuses erreurs et insuffisances aux premiers 
stades de Ia strategic a long terme de l'ONUDI. Pour ce qui 
est du paragraphe 4, M. Caviglia pense qu'il est un peu 
premature de fixer Ia date d'une autre conference generale 
de l'ONUDI et qu'une telle decision devrait etre laissee a Ia 
discretion du Conseil du developpement industriel. Pour 
cette raison, Ia delegation uruguayenne ne peut pas appuyer 
le deuxieme amendement propose par le Nigeria dans le 
document A/C .2/L.1186. Cependant, elle est entierement 
en faveur de !'adoption du quatrieme amendement nigerian, 
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car elle pense que des conferences regionales des ministres 
de l'industrie pourraient avoir une grande importance pour 
le developpement industriel regional. 

65. M. PACHKEVITCH (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) declare que Ia delegation bielorussienne se 
felicite des activites de l'ONUDI telles que Ia creation de 
centres de mecanique et de centres techniques, Ia diffusion 
d'informations industrielles, !'organisation de seminaires et 
de reunions d'experts de diverses disciplines du develop-
pement industriel et !'elaboration de mesures visant a 
former du personnel technique national. En ce qui concerne 
Ia coordination par l'ONUDI des activites des Nations Unies 
dans le domaine du developpement industriel, M. Pachke-
vitch tient a insister sur !'importance que presente le 
renforcement de Ia cooperation avec les commissions 
economiques regionales. 

66. Examinant ensuite les insuffisances qui se manifestent 
encore dans les travaux de l'ONUDI, M. Pachkevitch declare 
que son pays s'est toujours oppose activement ace que l'on 
accorde une assistance a des pays agresseurs et a ceux qui 
les soutiennent. Pour cette raison, il ne peut pas accepter 
que l'on donne, par l'intermediaire de l'ONUDI, une 
assistance a Israel, pays qui occupe des territoires pris aux 
pays arabes. En effet, il est alarmant de lire au paragraphe 
52 du rapport du Conseil du developpement industriel 
(A/8416) que !'aide de l'ONUDI a Israel prevue pour 1971 
est trois fois plus grande que celle qui lui a ete accordee en 
1970 et qu'elle depasse le volume total de !'aide accordee a 
cinq pays arabes: l'Irak, Ia Jordanie, le Liban, Ia Repu-
blique arabe syrienne et Ia Republique democratique 
populaire du Yemen. 11 faut en finir avec de telles pratiques. 

67. Etant donne que !'industrialisation se situe au centre 
du developpement economique, l'ONUDI devrait accorder 
une attention plus grande a Ia promotion, dans les pays en 
voie de developpement, d'industries essentielles telles que 
les industries mecanique, metallurgique et chimique. Bien 
sur, l'etablissement de ces industries necessite d'importants 
investissements; en imposant davantage les capitaux etran-
gers qui exploitent les ressources humaines et materielles 
des pays en voie de developpement on disposerait d'une 
source de financement pour de tels investissements. Au 
cours de Ia discussion generale, certains orateurs ont 
souligne les avantages des investissements prives etrangers; 
Ia delegation bielorussienne n'exclut pas Ia possibilite de 
recourir, aux fins du developpement, a des sources de 
financement exterieures, mais elle a toujours insiste sur le 
droit et le devoir qu'ont les pays en voie de developpement 
de subordonner les capitaux etrangers a leurs plans de 
developpement nationaux et d'en minimiser les effets 
negatifs. Les declarations faites par plusieurs representants 
de pays en voie de developpement au cours de Ia discussion 
generale temoignent du tort qu'ils ont subi du fait de Ia 
crise monetaire internationale et des mesures unilaterales 
adoptees par le Gouvernement des Etats-Unis, et egalement 
des effets negatifs de leur attachement au systeme capita-
liste; or' les capitaux prives etrangers sont un des elements 
essentiels de ce systeme. A cet egard, Ia delegation 
bielorussienne estime que l'ONUDI devrait prendre des 
mesures effectives pour aider les pays en voie de develop-
pement a creer des conditions dans lesquelles ils pourraient 
utiliser les capitaux prives etrangers sans que ceux-ci 

portent prejudice a leurs inten~ts; elle considere egalement 
que l'ONUDI devrait intensifier son assistance en ce qui 
concerne le developpement du secteur industriel d'Etat et 
!'elaboration de plans d'industrialisation a long terme dans 
les pays en voie de developpement. 

68. La delegation bielorussienne eprouve des doutes 
quant a Ia valeur et Ia necessite des nombreuses publications 
diffusees par l'ONUDI; elle estime que des economies et des 
ameliorations considerables sont possibles a cet egard, avis 
qui semble etre etaye par les paragraphes 118 a 124 du 
rapport du Conseil du developpement industriel. Un 
domaine ou il semble indique d'elargir les activites de 
l'ONUDI est celui de !'utilisation et de !'analyse par cette 
organisation des renseignements et etudes disponibles dans 
les institutions de tous les groupes de pays sur des questions 
interessant !'industrialisation des pays en voie de develop-
pement. De plus, il faut accorder une grande attention au 
fait que Ia part de l'ONUDI dans les projets du PNUD est 
insuffisante; l'insuffisance des ressources de l'ONUDI rend 
essentielle une rationalisation de ses activites ainsi qu'une 
amelioration de Ia coordination avec les travaux des 
autres institutions internationales et avec les organismes 
nationaux. 

69. C'est un fait indeniable que l'ONUDI, si elle veut 
vraiment etre efficace, doit recourir, dans ses activites, a 
!'experience de tous les pays, et un role decisif a cet egard 
revient a Ia politique de !'Organisation en matiere de 
personnel. Pour le choix des consultants et des experts et 
pour le recrutement des membres de son secretariat, 
l'ONUDI devrait adherer plus etroitement au princ!tpe de Ia 
repartition geographique. Pour sous-traiter ses diverses 
etudes, Ia livraison d'equipement, etc., elle devrait s'adresser 
aux organisations et institutions d'un plus grand nombre de 
pays. La RSS de Bielorussie deplore qu'aucun des nom-
breux specialistes que son gouvernement a proposes pour 
des postes au secretariat de l'ONUDI n'ait encore ete 
accepte. L'ONUDI gagnerait beaucoup a ce que des 
specialistes et des organisations des pays socialistes 
prennent une part plus active a ses travaux et a ce que Ia 
Republique democratique allemande en devienne rnembre. 

70. Abordant Ia question de Ia Conference internationale 
extraordinaire de l'ONUDI, M. Pachkevitch declare que, 
d'une maniere generale, Ia resolution de consensus peut etre 
consideree comme un succes, bien qu'elle laisse de cote 
certaines considerations importantes, dont quelques-unes 
ont ete formulees par les pays socialistes. Ces considerations 
sont enoncees dans les observations presentees par le groupe 
des pays socialistes qui figment aux pages 49 a 51 du 
rapport de Ia Conference extraordinaire (A/8341). Malgre 
cette lacune, et d'autres insuffisances du consensus, Ia 
delegation bielorussienne appuie ce texte dans !'ensemble, 
car elle est persuadee que les propositions des pays 
socialistes finiront par etre acceptees puisqu'elles corres-
pondent aux realites modernes et aux besoins essentiels des 
pays en voie de developpement. 

71. D'autre part, Ia delegation bielorussienne ne peut pas 
faire siennes les propositions tendant a donner a l'ONUDI 
une autonomi:! administrative et financiere accrue, eu egard 
en particulier aux difficultes financieres actuelles de l'ONU. 
Elle ne peut done pas appuyer les paragraphes 6 et II du 
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dispositif du projet de resolution A/C.2/L.ll83/Rev.l, ni 
d'ailleurs le paragraphe 3. On a de plus en plus tendance a 
confier Ia solution de probh~mes importants qui se posent 
dans les organismes des Nations Unies a des experts, ce qui 
n'est pas justifie. Les fonctionnaires de rang superieur de 
l'ONU et des organismes qui en relt~vent peuvent et doivent 
donner aux organismes intergouvernementaux une assis-
tance plus efficace dans Ia solution des problemes majeurs; 
trop souvent ils s'interessent a des questions et a des etudes 
d'importance secondaire. Enfin. Ia delegation bielorussienne 
ne voit aucune necessite de convoquer une autre conference 
de l'ONUDI dans un proche avenir et estime que les efforts 
et les ressources necessaires a cette fin pourraient etre 
utilises plus rationnellement pour l'accomplissement des 
importantes taches auxquelles doit faire face !'organisation. 
Aussi ne peut-elle appuyer ni le paragraphe 4 du dispositif 
du projet de resolution ni le point 2 de l'amendement 
nigerian (A/C.2/L.ll86). 

72. M. NEPALI (Nepal) fait observer que !'industriali-
sation occupe une place importante dans le processus 
continu du developpement economique. Malgre tous les 
efforts deployes par les pays en voie de developpement, le 
rythme de !'industrialisation n'est pas suffisant pour satis· 
faire leurs besoins veritables et leurs aspirations legitimes. 
La situation est particulierement critique dans les pays les 
moins avances et les pays sans littoral, qui n'ont pas assez 
de capitaux, de connaissances techniques et de capacites de 
gestion et sont encore, pour Ia plupart, des pays de 
production primaire. L'aide multilaterale et bilaterale dans 
le domaine de !'industrialisation est essentielle pour le 
succes de Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement. Si le taux de croissance ne s'accelere pas, 
surtout dans les pays en voie de developpement les moins 
avances, les objectifs fixes pour Ia Decennie ne pourront 
jamais etre atteints. 

73. On attend beaucoup de l'ONUDI et on espere qu'en 
depit de ses lacunes cet organisme pourra aider les pays en 
retard dans le domaine industriel a passer de Ia phase 
transitoire a Ia phase industrielle du developpement. II etait 
peut-etre inevitable que, dans les premieres annees d'exis-
tence de l'ONUDI, ses realisations soient restees en de9a des 
esperances de nombreux pays. Toutefois, la creation d'un 
groupe d'experts hautement qualifies, charge d'elaborer une 
strategic a long terme, et Ia cooperation active des pays 
industrialises devraient aider l'ONUDI a trouver sa voie et a 
apporter une contribution importante au programme 
d'industrialisation. Etablir une base solide pour !'industria· 
lisation. compte dument tenu des besoins de Ia phase 
initiale, est plus necessaire encore que de stimuler le 
developpement industriel du tiers monde. Le progres 
economique ne peut pas s'accomplir du jour au lendemain. 
Outre le developpement des secteurs industriels de l'econo· 
mie, il est essentiel de donner Ia priorite a !'edification 
d'une infrastructure et a Ia mobilisation des ressources 
locales. II s'ensuit que l'ONUDI doit collaborer etroitement 
avec le PNUD et d'autres organismes des Nations Unies afin 
d'eviter les chevauchements et les depenses inutiles. Les 
divers organismes des Nations Unies devraient coordonner 
leurs activites afin de fournir les services d 'experts haute-
ment qualifies pour elaborer des projets industriels bien 
con9us et economiquement viables, et encourager le trans· 

fert des techniques des pays industrialises aux pays en voie 
de developpemen t. 

74. M. AL-SAMMAN (Republique arabe syrienne) note 
avec satisfaction que l'ONUDI a pu accomplir, en l'espace 
de quelques annees et en depit de ses ressources limitees, 
une ceuvre importante dans le domaine de l'industriali· 
sation. Ces realisations restent cependant modestes, 
comparees aux besoins. Pour que dans l'avenir l'ONUDI 
fasse de plus grands progn!s, il est indispensable que le 
volume de ses ressources financieres augmente car son 
budget ordinaire est disproportionne par rapport a l'am-
pleur de sa tache. 11 faut esperer que les contributions 
volontaires des pays industrialises seront a Ia mesure de 
leurs responsabilites a l'egard du developpement de l'econo· 
mie mondiale. En attendant, l'ONUDI ne doit epargner 
aucun effort en vue d'utiliser le plus efficacement possible 
les ressources dont elle dispose, en s'attachant surtout aux 
activites operationnelles. 

75. M. Al-Samman souligne que l'etablissement de prio· 
rites pour les projets operationnels devrait etre Ia preroga· 
tive des gouvernements beneficiaires. L'ONUDI devrait 
insister surtout sur les domaines suivants : Ia mise au point 
de programmes de developpement industriel fondes scienti· 
fiquement, le developpement des secteurs clefs de !'indus· 
trie, la formation de personnel national qualifie, le transfert 
et !'application des techniques, la mobilisation des res-
sources locales, et !'octroi d'une aide exterieure a des 
conditions raisonnables. Elle devrait de plus etre chargee de 
!'execution d'un nombre beaucoup plus grand de projets. 11 
est regrettable et inquietant que le PNUD ait reduit si 
severement le financement des projets interregionaux et que 
35 projets soumis par l'ONUDI a son approbation risquent 
d'etre abandonnes. 11 est necessaire de revoir les differents 
aspects de Ia cooperation entre le PNUD et l'ONUDI, 
particulierement ceux qui ont trait a !'elaboration, a 
!'evaluation et a !'approbation des projets industriels. C'est 
pourquoi Ia delegation syrienne approuve l'amendement 
(A/C.2/L.1186) que le Nigeria propose d'apporter au projet 
de resolution figurant dans le document A/C.2/L.1183/ 
Rev.l et qui tend a creer un comite ad hoc. La delegation 
syrienne considere egalement qu'il conviendrait de trans-
former l'ONUDI en institution specialisee et de lui accorder 
une autonomie accrue dans le cadre des organismes des 
Nations Unies. 

76. M. HUTAGALUNG (Indonesie) declare que sa dele-
gation attache une grande importance aux travaux de 
l'ONUDI et deplore que la contribution de cet organisme a 
!'industrialisation des pays en voie de developpement soit 
restee negligeable a cause de l'insuffisance de ses ressources 
financieres. C'etait la un des motifs essentiels de la reunion 
de Ia Conference extraordinaire. Le representant de l'Indo· 
nesie souligne la necessite d'un accroissement des contri· 
butions volontaires des Etats membres, qui est demande au 
paragraphe 19 de la resolution de consensus. 

77. 11 est toutefois encourageant de constater que, comme 
l'a indique le Directeur executif, taus les pays membres 
cooperent de diverses autres manieres aux activites de 
l'ONUDI. 

78. La delegation indonesienne souscrit aux idees ex-
posees dans Ia section I de Ia resolution de consensus en ce 
qui concerne la strategic a long terme et l' orientation des 
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activites de l'ONUDI et elle approuve Ia recommandation 
visant a Creer un petit groupe d'experts hautement qualifies. 

79. La delegation indonesienne attache une importance 
particuliere a Ia promotion des industries qui ont un effet 
multiplicateur. mentionnees au point b du paragraphe 1 du 
dispositif de Ia resolution de consensus. 

80. Le projet de resolution A/C.2/L.1183/Rev.1 est un 
corollaire necessaire a cette resolution. Quand certaines 
ameliorations auront ete apportees a ce projet, apres 
consultations, Ia delegation indonesienne l'approuvera sans 
difficulte. 

81. Mme STROJE-W1LKENS (Suede) declare que sa 
delegation est satisfaite des conclusions et recomman-
dations figurant dans le document A/8341, et qu'elle 
approuve !'idee d'accorder une autonomie accrue a 
l'ONUDI qui est mise en avant dans Ia resolution de 
consensus. 

82. La representante de Ia Suede espere que le groupe 
d'experts dont Ia creation est envisagee n'epargnera aucun 
effort pour s'attaquer a Ia formulation de Ia strategie a long 
terme des activites de l'ONUDI et qu'il determinera les 
secteurs prioritaires auxquels l'ONUDI devra s'attacher 
avant tout. 

83. L'ONUDI, par l'intermediaire des representants resi-
dents du PNUD, doit aider les pays en voie de develop-
pement a mener a bien Ia fraction industrielle de leurs 
programmes. II est essentiel egalement que cette organi-
sation accelere le rythme d'execution des projets. 

84. Au stade decisif de Ia formulation du programme de 
travail, une importance accrue est accordee aux activites 
operationnelles. La resolution de Ia Conference inter-
nationale extraordinaire a egalement insiste sur cet aspect. 
La representante de Ia Suede propose d'ajouter au dispositif 
du projet de resolution A/C.2/L.1183/Rev.l un paragraphe 
visant a inviter l'ONUDI a poursuivre l'examen de !'orga-
nisation et de Ia structure de son secretariat, en vue de 
!'adapter aux besoins du programme de travail et en 
particulier a Ia necessite de mettre en reuvre de fa<;on 
efficace les activites operationnelles existantes. 

85. Mme Stroje-Wilkens conclut en citant le memoire qui 
a ete adresse le 8 mars 1971 par Ia Suede au Directeur 
executif de l'ONUDI, et dans lequel il etait indique que le 
renforcement de Ia confiance des Etats membres dans Ia 
capacite de l'ONUDI a jouer un role decisif dans les efforts 
d'industrialisation des pays en voie de developpement 
presentait une importance vitale pour le succes de l'ONUDI. 
L'execution effective d'un programme restreint de haute 
qualite et bien integre dans les programmes par pays du 
PNUD se tracluirait sans aucun doute par un apport 
croissant de ressources financieres, tant de Ia part clu PNUD 
que des pays membres. L'augmentation de l'efficacite de 
l'ONUDI renforcerait son role clans !'effort global qui est 
attendu de tous les organismes des Nations Unies pour Ia 
mise en reuvre de Ia strategie de Ia deuxieme Decennie du 
cleveloppement. et se traduirait egalement en pratique par 
une autonomic accrue pour l'ONUDI. 

86. M. TAMEZ (Mexique) part age les vues clu repre-
sentant de !'Uruguay, d'apres qui il sera it premature de 
reunir une autre conference generale de l'ONUDI en 1973. 
11 aimerait savoir ce que !'on entend par "une plus grande 

autonomie" au paragraphe 6 du dispositif du projet de 
resolution A/C.2/L.1183/Rev.l. 

87. M. HILLEL (Israel) fait observer que les pays en voie 
de developpement ne disposent que d'une assistance tres 
limitee aux derniers stades de !'execution des projets. A cet 
egard, il se presente deux difficultes principales. En premier 
lieu, de nombreux pays ne peuvent payer le taux d'interet 
commercial applique au credit necessaire pour financer 
l'equipement. Israel a presente une proposition visant a 
permettre aux pays en voie de developpement d'obtenir des 
credits Commerciaux a des conditions pius IIVantageuses 
grace a un fonds de perequation des interets, et M. Hillel 
espere que l'ONUDI trouvera un moyen de tirer parti des 
moyens de credit avantageux pouvant exister dans le 
domaine important du credit aux fournisseurs interessant 
les industries. 

88. La deuxieme difficulte a trait a !'administration des 
projets d'investissements dans les pays en voie de develop-
pement. Jusqu'a maintenant, l'ONUDI a essentidlement 
fourni une assistance dans le domaine du choix des projets, 
de leur formulation et de leur evaluation. Or, le succes d'un 
projet depend dans une large mesure des differents stades 
de son execution, qu'il s'agisse de Ia fourniture d'equipe-
ment, des arrangements de credit, de Ia plamfication 
detaillee, des activites consecutives a !'execution et des 
programmes de formation a l'intention du personnel local 
qui sera charge d'administrer le projet. La formulation et 
!'evaluation des offres presentees sur le plan international 
pour Ia fourniture d'equipement exigent une experience 
que !'on ne trouve pas toujours dans le pays beneficiaire de 
!'assistance, et le choix du meilleur equipement necessite 
souvent une cooperation entre deux ou plusieurs pays 
fournisseurs. 

89. L'ONUDI devrait en consequence renforcer !'assis-
tance qu'elle fournit au stade de !'execution des projets aux 
pays en voie de developpement, et en particulier aux moins 
avances d'entre eux, lorsque les pays beneficiaires jugent 
cette assistance necessaire. II convient de prendre des 
dispositions a long terme pour !'execution de proje:ts aussi 
nombreux que possible, car des arrangements separes pour 
chaque projet particulier seraient compliques et entrafne-
raient des retards. La delegation israelienne appuie en 
consequence Ia proposition suedoise de modifier le projet 
de resolution publie SOLIS Ia cote A/C.2/L.1183/Rev.l. 

90. M. SLOAN (Service juridique) declare, en ce qui 
concerne Ia rectification du rapport de Ia Conference 
internationale extraordinaire, que Ia Commission ne peut 
manifestement pas changer le texte du rapport d'un autre 
organe. Elle est libre bien entendu de partager les vues 
exprimees dans ces rapports ou non, d'accepter ou de 
rejeter toute partie du rapport, ou de modifier un passage 
de ses proprcs resolutions. En revanche, le rapport lui-meme 
est celui de l'organe qui !'a presente et ne peut pas etre 
modifie par l'organe a qui il est presente. 

91. Neanmoins, si !'on releve une erreur technique dans 
un rapport, il incombe au Secretariat de Ia corriger. En 
!'occurrence, le Secretariat a determine qu'il y avait 
effectivement une erreur de ce genre dans le rapport et il se 
propose en consequence de publier un rectificatif. 

La seance est levl?e a 19 heures. 


